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(54) Prolongateur pour ponceuse girafe

(57) Cette ponceuse est remarquable en ce qu’elle comprend un support (7) monobloc agencé avec une partie
supérieure (7a) tubulaire autorisant la réception et le coulissement réglable en position d’un prolongateur (6) tubulaire
de grande longueur constituant un moyen de prise par l’opérateur, et un corps inférieur (7b) s’ajustant fixement sur le
corps de la ponceuse girafe, et en ce que ledit corps inférieur comprend des moyens de fixation et de serrage dudit
support sur le corps de la ponceuse girafe.
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Description

[0001] L’invention se rattache au secteur technique des appareils et machines pour poncer les murs et plafonds de
constructions à des hauteurs de l’ordre de 3 mètres.
[0002] La ponceuse girafe est un instrument à main qui permet, sans échafaudage ou échelle, de pouvoir poncer des
surfaces avant de tapisser ou de crépir. Elle comprend ainsi un corps (1) de grande longueur, creux intérieurement,
pour le passage des câbles électriques et conduit autorisant l’aspiration et l’évacuation des poussières et autres détritus
inhérents au ponçage. En extrémité libre (1a), le corps est agencé avec une tête (2) articulée aménagée avec les moyens
de ponçage pour s’adapter à la trajectoire de travail et permettre un contact de la partie de ponçage contre le mur et le
plafond. Le bloc moteur (3) se trouve, lui, établi le long du corps dans une position intermédiaire à un endroit tel qu’il
permette un équilibre de charge à soulever. La partie arrière (1b) du corps est raccordée par un flexible (4) à un bloc
aspirant de tout type approprié.
[0003] Le problème posé néanmoins réside dans le fait que les ponceuses girafes actuelles ne sont pas adaptées
pour travailler des hauteurs de plafond supérieures à 3 mètres et que, par ailleurs, leur manipulation peut être astreignante
pour des utilisateurs non avertis.
[0004] Le but recherché selon l’invention était donc de répondre à ces deux objectifs, d’une part d’augmenter la
longueur utile de la ponceuse girafe et de s’adapter en fonction des besoins et, d’autre part améliorer le confort de prise
de celle-ci par l’opérateur.
[0005] Selon une première caractéristique de l’invention, la ponceuse girafe est caractérisée en ce qu’elle comprend
un support monobloc agencé avec une partie supérieure tubulaire autorisant la réception et le coulissement réglable
en position d’un prolongateur tubulaire de grande longueur constituant un moyen de prise par l’opérateur, et un corps
inférieur s’ajustant fixement sur le corps de la ponceuse girafe, et en ce que ledit corps inférieur comprend des moyens
de fixation et de serrage dudit support sur le corps de la ponceuse girafe.
[0006] Ces caractéristiques et d’autres encore ressortiront bien de la suite de la description.
[0007] Pour fixer l’objet de l’invention illustrée d’une manière non limitative aux figures des dessins où :

- la figure 1 est une vue d’une ponceuse girafe équipée du prolongateur selon l’invention, dans une première variante.
- la figure 2 est une vue partielle à grande échelle illustrant la fixation du prolongateur, selon la première variante.
- la figure 3 est une vue partielle illustrant le positionnement du prolongateur en situation inversée par rapport à la

figure 2.
- la figure 4 est une vue à grande échelle illustrant les brides de fixation du prolongateur.
- la figure 5 est une vue d’une ponceuse girafe équipée du prolongateur selon l’invention dans une seconde variante.
- la figure 6 est une vue du support du prolongateur dans la seconde variante.
- la figure 7 est une vue en coupe illustrant la fixation du prolongateur.
- la figure 8 est une vue partielle en perspective en variante de la fixation du prolongateur, en position de mise en

place du corps de la ponceuse girafe.
- la figure 9 est une vue, selon la figure 8, de la fixation du prolongateur avant verrouillage.
- la figure 10 est une vue, selon la figure 9, de la fixation du prolongateur après verrouillage.
- la figure 11 est une vue de côté, selon la figure 8.
- la figure 12 est une vue de côté, selon la figure 9.
- la figure 13 est une vue de côté, selon la figure 10, pendant l’opération de verrouillage.
- la figure 14 est une vue de côté après verrouillage et relâchement du moyen de manoeuvre.
- la figure 15 est une vue partielle et en coupe exposant, de manière non limitative, le fonctionnement du moyen de

verrouillage.

[0008] Afin de rendre plus concret l’objet de l’invention, on le décrit maintenant d’une manière non limitative aux figures
des dessins.
[0009] L’invention vise donc un prolongateur (6) établi selon un profil tubulaire de grande longueur, de section cylin-
drique de préférence pour une meilleure prise, et pouvant être recouvert d’un fourreau ou matériau en élastomère ou
similaire pour améliorer la préhension.
[0010] Selon la première variante illustrée figures 1 à 4, le prolongateur comprend, près de l’une de ses extrémités
(6a), deux brides (7) espacées l’une de l’autre pour s’adapter par rapport à l’emplacement du bloc moteur, soit sur la
partie arrière (1b) de la girafe, entre le bloc moteur et la zone d’extrémité liée et raccordée au flexible, soit sur la partie
tubulaire avant (1c) du corps. Les deux brides (7) sont solidarisées par tous moyens de liaison au prolongateur de
manière fixe. Ces deux brides viennent ainsi entourer, à l’endroit choisi, le corps de la ponceuse girafe. Ces brides sont
agencées chacune avec un moyen de fermeture à crochets (8) du type connu pour la fixation des chaussures de ski
pour assurer, d’une part, une parfaite tenue et, d’autre part, un serrage du corps de ponceuse, et éviter toute rotation.
Des moyens élastiques du type ressort (9) peuvent être ajoutés sur les brides pour donner une élasticité à la fixation.
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Ces brides peuvent être réalisées en tout matériaux plastiques ou autres.
[0011] Les deux brides (7) ainsi agencées permettent de maintenir le prolongateur dans une position parallèle au
corps de la ponceuse girafe avec un léger décalage de quelques centimètres. Ainsi, selon la position du prolongateur,
on peut augmenter la longueur de prise de la ponceuse girafe, ainsi qu’il apparaît figure 1. Le prolongateur peut être
ainsi orienté, réversible en position de débordement du corps, et en superposition de celui-ci, c’est-à-dire sans augmenter
la longueur de prise, mais par contre permettre une zone de préhension différenciée par l’opérateur, autre que celle du
corps de ponceuse. On améliore ainsi largement le confort de prise et de manipulation de la ponceuse girafe.
[0012] La fixation de ce prolongateur est aisée, rapide à adapter. Pour le rangement de la ponceuse girafe, le prolon-
gateur peut rester fixer au corps de celle-ci dans une position de non extension et débordement du corps. L’utilisation
de brides et des moyens de fixation à crochets, associés le cas échéant au moyen élastique de rappel, sans exclure
d’autres modes, reste préférée par la tenue et qualité du serrage obtenue. Par ailleurs, il n’y a aucun risque à un
déverrouillage inopiné, car un effort est nécessaire à appliquer pour déverrouiller les brides.
[0013] Selon la seconde variante, le prolongateur (6) coulisse dans un support (7) monobloc qui est agencé avec une
partie supérieure (7a) tubulaire autorisant le passage et coulissement du prolongateur (6) et un corps inférieur (7b) avec
une zone de liaison (7c), deux brides (7b1) (7b2) profilées qui viennent entourer et serrer la partie arrière (1b) du corps
de la ponceuse girafe. Des moyens de fixation (8-9) du type vis assurent les blocages en position. Ainsi, dans cette
mise en oeuvre, la partie prolongateur (6) peut être disposée selon la flèche (F) de la figure 5 à tous endroits désirés
pour augmenter en fonction des besoins la portée de la ponceuse girafe. L’espace déterminé entre la partie (7a-7b) est
choisi pour faciliter la préhension de l’ensemble.
[0014] En se référant aux figures 8 à 15, on a illustré une variante du verrouillage des deux brides (7b1 - 7b2), du
corps inférieur, qui sont articulés à leur base selon l’axe (10). La bride (7b2) présente une patte (7b2a) centrale qui vient
en regard, après relèvement et entourage de la partie arrière (1b) du corps de la ponceuse girafe, d’un moyen de fixation
rapide (11). Ce moyen (11) est un verrou profilé en S avec une aile inférieure (11a) monté sur l’axe (12a) d’un bouton
de manoeuvre (12), et une aile supérieure (11b) supérieure destinée à venir en appui et retenue contre la patte (7b2a)
précitée. En pratique, l’axe (11) est guidé dans un corps (13) fixé monté sur le bride (7a) et inclut, de manière connue,
des moyens sous forme de came (14a - 14b) agissant à l’encontre d’un ressort (15) de tension. La came (14a) est
montée sur l’axe du bouton et tourne avec lui d’un quart de tour et l’autre came (14b) est déplaçable axialement et vient
en poussée sur le ressort, lequel prend appui dans le fond du corps (13). Un écrou de blocage (16) assure, avec une
rondelle (11), la liaison ferme.
[0015] Le fonctionnement est simple en se référant aux figures.
[0016] En situation de non sollicitation, c’est-à-dire de non positionnement du prolongateur (6) dans le support (7)
monobloc, le verrou (11) n’est pas sollicité et, sous l’effet de détente du ressort, le verrou se trouve rapproché par son
aile (11b) proche de la partie bride (7a) en regard. Il n’y a pas de passage de la patte (7b2a). Lors de la mise en position
du support (7) du prolongateur (6), la fermeture, par relèvement de la bride (7b) exige ensuite son maintien. L’opérateur
doit donc agir en poussée axiale selon la flèche (F1) sur le bouton de manoeuvre en provoquant le déplacement axial
de l’axe et du verrou (11) associé libérant et agrandissant l’espace de positionnement entre l’aile supérieure (11b) du
verrou et la partie en regard, en permettant l’appui du verrou sur la patte (7b2a) à l’encontre du ressort de tension
permettant une liaison ferme. Le déverrouillage s’effectue selon une manoeuvre inverse et la libération du contact du
verrou sur la patte précitée permet, par détente du ressort, la remise en place de l’ensemble.

Revendications

1. Ponceuse girafe caractérisée en ce qu’elle comprend un support (7) monobloc agencé avec une partie supérieure
(7a) tubulaire autorisant la réception et le coulissement réglable en position d’un prolongateur (6) tubulaire de grande
longueur constituant un moyen de prise par l’opérateur, et un corps inférieur (7b) s’ajustant fixement sur le corps
de la ponceuse girafe,
et en ce que ledit corps inférieur comprend des moyens de fixation et de serrage dudit support sur le corps de la
ponceuse girafe.

2. Ponceuse girafe selon la revendication 1, caractérisée en ce que le corps inférieur (7b) en prolongement de la
zone de liaison (7c) comprend deux brides (7b1-7b2) profilées qui entourent le corps de la ponceuse girafe.

3. Ponceuse girafe selon la revendication 2, caractérisée en ce que le corps inférieur comprend deux brides (7b1 -
7b2) qui sont articulées à leur base selon l’axe (10),
et en ce que la bride (7b2) présente une patte (7b2a) centrale qui vient en regard, après relèvement et entourage
de la partie arrière (1b) du corps de la ponceuse girafe, d’un moyen de fixation rapide (11),
et en ce que le moyen (11) est un verrou profilé en S avec une aile inférieure (11a) monté sur l’axe (12a) d’un
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bouton de manoeuvre (12), et une aile supérieure (11b) supérieure destinée à venir en appui et retenue contre la
patte (7b2a) précitée.

4. Ponceuse girafe selon la revendication 3, caractérisée en ce que l’axe (11) est guidé dans un corps (13) fixé monté
sur le bride (7a) et inclut des moyens sous forme de came (14a - 14b) agissant à l’encontre d’un ressort (15) de tension,
et en ce que la came (14a) est montée sur l’axe du bouton et tourne avec lui d’un quart de tour et l’autre came
(14b) est déplaçable axialement et vient en poussée sur le ressort, lequel prend appui dans le fond du corps (13),
et en ce qu’un écrou de blocage (16) assure, avec une rondelle (11), la liaison ferme.
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